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Communiqué 
 
 

 
DIVIDENDE PROPOSE  

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 7 MAI 2014 
 

 
 

Il sera proposé à l’Assemblée Générale Mixte le versement d’un dividende de 10 € par 
action. 
 
Le texte intégral des résolutions figure dans l’avis préalable paru au BALO le 28 mars 2014, 
disponible directement via le lien ci-dessous : 

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/balo/pdf/2014/0328/201403281400779.pdf 

Si l’assemblée décide d’adopter en l'état les deuxième et quatrième résolutions proposées 
par la Gérance, les modalités de paiement de ce dividende seront les suivantes : 
 

- Chaque actionnaire pourra opter pour le paiement total en numéraire ou pour le 
paiement du dividende en actions.  Cette option s’appliquera au montant total du 
dividende afférent aux titres dont l’actionnaire est propriétaire. 
  

- Les actions nouvelles seront émises à un prix égal à 90 % de la moyenne des 
premiers cours cotés lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de 
l’Assemblée Générale diminuée du montant du dividende par action (soit 10 €), et 
arrondi au centime d’euro supérieur. Elles porteront jouissance au 1er janvier 2014. 

 
- Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en espèces ou en 

actions nouvelles entre le 16 et le 30 mai 2014 inclus, en adressant leur demande 
aux intermédiaires financiers habilités à payer ledit dividende. Au-delà de cette 
dernière date, le dividende sera payé uniquement en numéraire. Pour les 
actionnaires qui n’auront pas opté pour un versement en actions, le dividende sera 
payé en numéraire le 12 juin 2014. 

 
 

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/balo/pdf/2014/0328/201403281400779.pdf


 
 
Dates clefs :  
 

 
Réunion de l’Assemblée Générale 
 

 
07/05/2014 

 
Détachement du dividende 
 

 
15/05/2014 

(à l’issue de la séance de bourse) 
 

 
Début de la période d’option pour le 
paiement du dividende en actions 
 

 
16/05/2014 

(Inclus) 

 
Fin de la période d’option pour le paiement 
du dividende en actions 
 

 
30/05/2014 

(Inclus) 

 
Paiement du dividende en numéraire ou 
livraison des actions nouvelles 
 

 
12/06/2014 
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